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 n°267 067 du 24 janvier 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance, 15 

4500 HUY 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

4 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. CHARPENTIER, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 13 août 2015.  

 

1.2.  Le lendemain, il a introduit une demande de protection internationale.  

 

1.3. Le 7 octobre 2016, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides lui a reconnu la qualité 

de réfugié. Par la suite, il a reçu un droit de séjour d’une durée limitée et a été mis en possession d’une 

carte A renouvelée jusqu’au 14 janvier 2025. 
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1.4. Le 27 février 2018, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a pris une décision de 

retrait du statut de réfugié en application de l'article 55/3/1, § 2, 2°, de la Loi. Dans son arrêt n° 206 255 

du 28 juin 2018 rectifié par l’arrêt n° 206 467 du 3 juillet 2018, le Conseil a confirmé cette décision et a 

exclu le requérant du statut de protection subsidiaire. 

 

1.5. Par un courrier daté du 23 août 2018, la partie défenderesse a notifié au requérant un questionnaire 

droit à être entendu. 

 

1.6. Le 24 septembre 2018, elle a pris à son encontre une décision de fin de séjour avec ordre de quitter 

le territoire. Dans son arrêt n° 229 323 prononcé le 27 novembre 2019, le Conseil a annulé ces 

décisions.  

 

1.7. Par un courrier daté du 23 mars 2020, la partie défenderesse a à nouveau notifié au requérant un 

questionnaire droit à être entendu.  

 

1.8. En date du 4 mai 2020, elle a pris à son égard une nouvelle décision de fin de séjour avec ordre de 

quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« En exécution de l’article 11, §3, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour et il vous est enjoint de 

quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen sauf si vous possédez les documents requis pour vous y rendre, dans les 30 jours de la 

notification de la décision, pour les motifs suivants : 

 

Selon vos déclarations, vous arrivez en Belgique le 13 août 2015 et vous introduisez une demande de 

protection internationale le lendemain. Le 7 octobre 2016, le Commissaire général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (ci-après CGRA) décide de vous reconnaître la qualité de réfugié. 

A la suite de cette décision, vous recevez un droit de séjour d'une durée limitée et vous recevez une 

carte A délivrée le 15 mai 2017, valable jusqu'au 14 janvier 2025. 

 

Selon les informations reçues par l’Office des étrangers (ci-après OE), il ressort que vous avez été 

contrôlé le 27 mai 2017, par la police aéroportuaire de Düsseldorf alors que vous vous rendiez à 

Sulaymaniyah. Lors de ce contrôle, il est apparu que vous étiez en possession de votre passeport 

irakien, valable du 16 novembre 2014 au 14 novembre 2022. 

Par conséquent, le 9 août 2017, l’OE envoie au CGRA, une demande de retrait de votre statut de 

réfugié sur base de l’article 49, § 2, alinéa 1er, deuxième phrase et l'article 55/3/1, § 2, 2 ° de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

Ayant pris connaissance de ces éléments, le CGRA vous convoque, le 29 septembre 2017 afin de vous 

laisser la possibilité de faire valoir vos observations. 

Le 28 février 2018. votre statut de réfugié est retiré par le CGRA, en application de l’article 55/3/1 §2, 2° 

de la loi du 15 décembre 1980. Cette décision vous est notifiée le 1er mars 2018. Dans sa décision, le 

CGRA considère que votre comportement à savoir un retour en Irak sans justification raisonnable de 

votre part et ce après l’obtention de votre statut de réfugié, démontre une absence de crainte vis-à-vis 

de ce pays. Il relève également que vous êtes retourné à Bagdad sans avoir rencontré de problème 

alors même que vous souteniez avoir fui cette ville en raison de la présence de [A.A.A-H.] qui, selon vos 

déclarations, peuvent savoir « dès votre arrivée à l’aéroport » que vous êtes retourné en Irak. 

 

Le 3 avril 2018, vous introduisez un recours à l’encontre de cette décision auprès du Conseil du 
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contentieux des étrangers (ci- après CCE) qui décide de rejeter votre recours, par arrêt n° 206 467 du 3 

juillet 2018. Par conséquent, le retrait de votre statut de réfugié devient définitif. 

 

Compte tenu du retrait définitif de votre statut de réfugié dans l'application de l'article 55/3/1, § 2, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980, il est établi que le Ministre ou son représentant peut décider de mettre fin à 

votre séjour et vous donner un ordre de quitter le territoire selon l'article 11, § 3, alinéa 2 . 

Le 23 août 2018, l’OE vous informe que votre situation de séjour est à l’étude. Vous êtes invité par écrit 

à faire valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision, 

conformément au prescrit de l'article 62, §1, alinéa 1er de la loi susmentionnée. Ce courrier vous est 

adressé par recommandé à la dernière adresse à laquelle vous êtes inscrite, à savoir : […]. 

 

Ainsi, le 4 septembre 2018, vous complétez le questionnaire « Droit d'être entendu » de l'OE et vous 

nous transmettez les copies des documents suivants : une attestation de fréquentation et de 

compétences « Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère » (datée du 21 décembre 

2017). une attestation de suivi d'une formation en français langue étrangère (formation qui s'est 

déroulée du 8 janvier 2018 au 20 avril 2018 - attestation datée du 4 mai 2018), une attestation de suivi 

d’une formation citoyenne dans le cadre du parcours d'intégration des Primo-arrivants (datée du 21 

décembre 2017) ; une attestation de suivi d'une formation « Le français ... Ma langue d'accueil », un 

contrat de formation professionnelle conclu du 14.05.2018 au 18.07.2018 et ayant pour objet de vous 

procurer une action de formation ou d'insertion intitulée « Quel métier pour moi en Belgique » ainsi 

qu'un écrit de la Directrice de l’Ecole communale des Botresses à Saint-Nicolas certifiant que vous vous 

êtes présenté à l'école, le 3 septembre 2018 afin d'inscrire votre fils [Y.]. 

 

Le 24 septembre 2018, l’OE prend une décision de « Fin de séjour avec ordre de quitter le territoire » à 

votre encontre. Vous introduisez un recours en suspension et annulation au CCE le 24 octobre 2018. Le 

CCE décide dans son arrêt n° 229 323 du 27 novembre 2019 que la décision de fin de séjour et l'ordre 

de quitter le territoire sont annulées. Par conséquent, l'OE vous informe le 23 mars 2020 que votre 

situation de séjour est à nouveau à l'étude. Vous êtes invité par écrit à faire valoir tous les éléments 

pertinents de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision, conformément au prescrit de F 

article 62, §1, alinéa 1er de la loi susmentionnée. Ce courrier vous est adressé par recommandé à la 

dernière adresse à laquelle vous êtes inscrite, à savoir : […]. 

 

Le 6 avril 2020, votre avocat. Maître Ph. Charpentier nous transmet un courriel accompagné du 

questionnaire « Droit d'être entendu » complété ainsi que les annexes suivantes : une composition de 

ménage (datée du 5 mars 2020), une copie de votre titre de séjour belge ainsi qu'un accord privé 

concernant le droit de garde de vos enfants (daté du 27/02/2020). 

Les présentes décisions sont par conséquent prises sur base des éléments figurant dans votre dossier 

administratif. 

 

En application de l'article 11, § 3, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, il est également tenu compte 

de la nature et de la solidité de vos liens familiaux, de la durée de votre séjour dans le Royaume, ainsi 

que de l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec votre pays d’origine, ainsi que des 

dispositions de l’article 74/13 de ladite loi. 

 

Ainsi, vous êtes arrivé sur le territoire en août 2015. Relevons que vous avez passé la majeure partie de 
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votre vie ailleurs qu'en Belgique. Le simple fait que vous séjourniez en Belgique depuis 5 ans ne suffit 

pas en soi à parler d'une intégration approfondie ou de liens sociaux ou culturels étroits avec la société 

belge. En effet, dans votre questionnaire « Droit d'être entendu » (du 04/09/2018), vous répondez que 

vous ne savez lire et/ou écrire en français, anglais et en néerlandais (en précisant peu). Dans le 

questionnaire complété le 1/04/2020, vous ne répondez pas à cette question. De plus, en matière 

d'intégration, vous spécifiez que vous n'avez jamais travaillé en Belgique par contre en Irak, vous aviez 

un emploi (voir questionnaire « Droit d’être entendu » complété le 04/09/2018 et le 01/04/2020). Dès 

lors, ces éléments ne sont pas de nature à justifier le maintien de votre droit de séjour s'agissant d'une 

attitude normale pour quiconque souhaite s'intégrer. 

 

Vous ne démontrez pas non plus qu'il existe un obstacle insurmontable à quitter le territoire pour vous 

réinstaller ailleurs qu'en Belgique. Les formations suivies en Belgique peuvent vous être utiles en Irak et 

rien ne vous empêche de recommencer votre vie professionnelle ailleurs qu’en Belgique. Dès lors, tous 

ces arguments ne peuvent suffire à justifier le maintien de votre droit de séjour. 

 

S’il n’est pas contesté qu’un retour dans le pays dont vous possédez la nationalité pourrait vous exposer 

à des difficultés de réintégration, il y a lieu de relever que vous y avez toutefois vécu une grande partie 

de votre existence. On peut dès lors raisonnablement s’attendre à ce que vous soyez à même de vous y 

(ré)adapter, d'autant que vous y avez conservé un certain cercle familial qui pourrait constituer un 

soutien dans votre réintégration sociale et professionnelle. En effet, vous déclarez que vous avez 

encore votre mère ainsi que vos frères et sœurs qui vivent en Irak (voir questionnaire « Droit d'être 

entendu » complété le 01/04/2020). 

 

Ainsi aussi, il ressort de votre questionnaire « Droit d’être entendu » (complété le 1/04/2020) que vous 

avez une compagne en Belgique mais vous ne cohabitez pas avec elle. Cet élément est dès lors 

insuffisant pour justifier le maintien de votre séjour. Vous relatez également que vous avez deux enfants 

en Belgique et que ces derniers vivent avec vous étant donné que leur mère. Madame [H.W.K.A-M]I 

(dont vous êtes divorcé depuis le 7 août 2014) vit dans un centre d’accueil pour demandeurs de 

protection internationale. Lors de la prise de cette décision, l'intérêt supérieur de vos enfants mineurs 

est également pris en compte. Votre ex-épouse est arrivée sur le territoire le 9 juillet 2018, 

accompagnée des deux enfants issus de votre union. Elle a introduit une demande de protection 

internationale le 13 juillet 2018 qui s’est clôturée le 7 janvier 2020 par une irrecevabilité de sa demande 

étant donné qu’elle a obtenu une protection internationale en Grèce, en février 2018. En date du 4 mai 

2020, votre ex-épouse et vos enfants ont fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire en vue d’un retour 

vers la Grèce. 

 

Ainsi aussi, selon l’accord privé (que vous avez conclu avec votre épouse le 27/02/2020) et la 

composition de ménage transmis par votre avocat, vos enfants vivent chez vous et votre ex-épouse 

vous en a confié la garde. Relevons qu'un tel document n'implique nullement que votre ex-épouse a 

renoncé à son autorité parentale ou à son droit de garde. En effet, aucun parent ne peut renoncer à son 

autorité parentale par un simple accord de ce type et un tel accord ne libère nullement votre ex-épouse 

de son obligation parentale. 

 

Le fait que cet accord ait été rédigé après que votre statut de réfugié vous soit retiré définitivement par 

le CGRA, que votre situation de séjour soit à l’étude par l’OE et que la demande de protection 
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internationale de votre ex-épouse soit clôturée définitivement par une décision d'irrecevabilité, démontre 

le caractère opportuniste de cet accord où l’intérêt supérieur de vos enfants n'est pas envisagé. Dans le 

cas présent, il est dans l'intérêt supérieur des enfants de continuer à suivre la situation administrative de 

leur mère. En effet, vos enfants et leur mère ont obtenu en février 2018 en Grèce une protection 

internationale et un droit de séjour légal ce qui les protègent absolument d’un éloignement vers leur 

pays d'origine (l’Iraq) d’autant que vous n’avez plus aucun droit au séjour en Belgique et qu’un ordre de 

quitter le territoire vous est notifié en vue d'un retour en Iraq. 

 

Par ailleurs, les décisions prises à l'égard de votre ex-épouse et vous-même ne violent pas le droit à la 

vie familiale. Le simple fait que vous ayez conclu un accord mutuel par lequel la garde effective vous est 

transférée à un moment où vous aviez encore un droit de séjour en Belgique, n’oblige pas l’Etat belge à 

conserver la vie familiale. Il appartient au père de suivre les procédures établies et de faire appel à 

toutes les possibilités légales, y compris celles liées au regroupement familial. Si vous souhaitez ensuite 

procéder au regroupement familial avec vos enfants et que ces derniers vivent légalement en Grèce - 

vous devrez faire valoir ce droit devant les autorités grecques. En effet, vous n’avez pas démontré qu’il 

est manifestement déraisonnable de donner suite à un ordre de quitter le territoire et de faire valoir ce 

droit devant les autorités grecques. 

 

Dès lors, un retour dans votre pays d’origine ne constitue nullement une violation de l’intérêt supérieur 

de vos enfants. De même, la situation des enfants étant liée à celle de leur mère, le maintien de votre 

droit de séjour ne peut dès lors se justifier par leur seule présence sur le territoire. 

 

Par ailleurs, dans le questionnaire « Droit d’être entendu » et lors de votre audition au CGRA du 4 

février 2019, vous précisez que vous avez toujours vos parents, votre père et trois frères ainsi que votre 

belle-famille qui vivent en Irak, à Bagdad. Dès lors, force est de constater que vos attaches familiales se 

situent en Irak et non sur le territoire belge. 

 

De plus, vous spécifiez dans le questionnaire « Droit d’être entendu » (complété le 1/04/2020) que vous 

ne pouvez rentrer au pays car votre vie est en danger. Vous ajoutez que vous avez été reconnu réfugié 

en Belgique et que cela vous a été retiré car vous avez été obligé de retourner en Irak voir votre mère, 

gravement malade. A ce sujet, relevons que vos propos restent vagues, peu circonstanciés et ne sont 

étayés par aucun élément concret. De plus, dans la mesure où vous êtes retourné à Bagdad du 

27/05/2017 au 10/06/2017 et que vous n'avez rencontré aucun problème avec qui que ce soit (voir 

décision de retrait du CGRA), rien ne permet de croire en l’existence d'une crainte fondée et actuelle de 

persécution vous concernant. Le CGRA relève aussi que vous n'avez pris aucune mesure particulière 

de précaution lors de votre retour en Irak alors même que vous souteniez avoir fui cette ville en raison 

de la présence de [A.A.A.-H.]. Ensuite. Il y a également lieu de souligner que le CGRA constate que 

vous avez sciemment dissimulé le fait que vous possédiez toujours votre passeport original, ayant 

auparavant déclaré que vous l'aviez perdu en [mer]. De surcroit, dans votre questionnaire « Droit d'être 

entendu » (complété le 01/04/2020) vous ajoutez que votre compagne et vos enfants présents Belgique 

nécessitent votre présence en Belgique. A ce sujet, ce point a déjà été abordé plus haut. 

 

Dès lors, aucun élément ne peut justifier le maintien de votre droit de séjour sur le territoire belge. 
 

En conclusion, aucun élément de votre dossier administratif ne permet de déduire que vous disposeriez 
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d’un réseau social sur le territoire ou que vous auriez développé des liens culturels avec la société 

belge. Il ne contient de plus aucun document médical de nature à étayer l’existence de problèmes de 

santé vous empêchant de voyager ou de rentrer au pays. Il est par ailleurs incontestable que vous avez 

toujours des attaches, qu'elles soient familiales, culturelles ou sociales avec votre pays d’origine. 

 

En vous étant rendu volontairement en Irak après l'obtention du statut de réfugié, vous avez adopté un 

comportement personnel démontrant ultérieurement l'absence de crainte vis-à-vis de votre pays 

d'origine, comme relevé par le CGRA dans sa décision de retrait du statut de réfugié. 

 

Par conséquent, le seul fait de séjourner sur le territoire depuis août 2015 ne justifie pas le maintien de 

votre droit de séjour et n’est de nature à empêcher la prise d’une décision d’éloignement ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des art 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’art 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l’Homme et de l’art 11§3 de la [Loi] ».  

 

2.2. Elle expose « Le droit au respect de la vie familiale et privée relève de l’ordre public (jurisprudence 

du Conseil d’Etat), et lorsqu’une Administration retire un titre de séjour, elle doit être particulièrement 

attentive à justifier des raisons relevant de l'ordre public ou de la santé publique ou du bien-être 

économique du pays. Il faut des raisons fortes pour qu’il soit porté atteinte à un tel droit. L’Office des 

Etrangers ne conteste pas que le requérant vit avec ses deux enfants. Il objecte qu'il n’est pas 

impossible, pour le requérant, de retourner en Irak et, d’un autre côté, qu'il pourrait aussi tenter un 

regroupement familial en Grèce - où les enfants ne résident pas encore et où il est douteux qu'ils 

s’installent avec leur mère. Il est rappelé que l’autorité parentale est conjointe, selon le droit belge, et 

qu’il est donc impensable que les parents, même séparés, soient contraints de vivre dans des Etats 

différents, l'intérêt primordial des enfants devant être, en toutes circonstances, pris en considération. 

Dans son arrêt du 27.11.2019, le CCE, qui a donc annulé la décision de fin de séjour et l'ordre de quitter 

le territoire qui avait été notifié le 24.09.2018, relève que : « En tout état de cause, le simple fait que les 

enfants du requérant se trouvent temporairement autorisés au séjour sur le territoire -et détiennent une 

attestation d’immatriculation et non une annexe 35- ne dispense pas la partie défenderesse de 

valablement prendre en compte les liens familiaux du requérant avec ses enfants en vertu de l’art 11 §3 

alinéa 2 précité ou de réaliser une mise en balance des intérêts en présence, conformément à l’art 8§2 

CEDH. Le Conseil note à cet égard, qu’en ce que ses enfants sont demandeurs de protection 

internationale, il y a, actuellement, un obstacle manifeste à une poursuite de la vie familiale au pays 

d’origine ». Cette impossibilité de poursuivre la vie familiale au pays d’origine est toujours d'actualité. En 

ce qui concerne la possibilité pour la famille de s'établir en Grèce, elle est tout simplement 

inenvisageable, au vu des rapports internationaux sur la situation des réfugiés en Grèce, le requérant 

n'ayant, par ailleurs et en tout état de cause, qu’une chance infime de recevoir de la Grèce une 

autorisation de séjour si jamais la mère des enfants décidait de s’y établir avec eux. La difficulté est 

d'autant plus grande que les parents ne vivent plus ensemble et que l’on doute que la Grèce qui 

accepterait de recevoir la mère et les enfants délivre un titre de séjour au requérant qui serait séparé 

d'eux !! Il résulte, à l’évidence, de ce qui précède que l'Administration n'a pas justifié à suffisance des 

nécessités de porter atteinte au droit au respect de la vie familiale du requérant et de ses enfants. La 

décision n’est pas non plus motivée valablement au regard de l’art 11 §3 de la loi qui imposait de tenir 

compte de « la nature et la solidité des liens familiaux de l’intéressé, la durée de son séjour dans le 

royaume, ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d’origine ». 

Selon une jurisprudence constante pour se prévaloir de l’art 8 par 2 de la CEDH pour retirer un droit de 

séjour l’administration doit nécessairement examiner s’il existe une possibilité de poursuite de la vie 

familiale dans un autre pays, ce qui est évidemment impossible puisque le requérant n’a aucune chance 

d’obtenir un titre de séjour en Grèce, et que par ailleurs à supposer que par impossible il l’obtienne cela 

signifierait l’obligation pour lui de se séparer de sa nouvelle compagne ! ».   

 

2.3. La partie requérante prend un second moyen « de la violation de l’art 3 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme ».  
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2.4. Elle développe que « Cette disposition interdit les traitements inhumains et dégradants. La décision 

mettant fin au droit de séjour du requérant, si elle devait être mise en application, serait lourde de 

conséquences tant pour le requérant que pour ses enfants, reconnus réfugiés et qui ne pourraient, en 

aucun cas, retourner dans le pays d'origine. Le requérant n'a aucune chance d'obtenir en Grèce le statut 

de réfugié, ou d'y bénéficier d'un regroupement familial, puisque étant séparé de son ex-épouse, il ne 

pourrait invoquer l’unité familiale pour bénéficier d'un tel regroupement. Par conséquent, la dislocation 

de la cellule familiale résulterait incontestablement de l’application de la décision entreprise. En outre le 

requérant devrait se séparer de sa nouvelle compagne, au cas où par impossible la Grèce lui octroierait 

malgré tout un droit de séjour. Les conséquences en seraient profondément douloureuses tant pour le 

requérant et sa compagne que pour ses enfants, en sorte que l’on peut conclure que la violation de l'art 

3 revêtirait le minimum de gravité requis par la CEDH ».  

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur les deux moyens pris réunis, le Conseil rappelle que l’article 11, § 3, alinéas 2 et 3 de la Loi 

dispose que « Le ministre ou son délégué peut à tout moment décider de retirer le séjour de l'étranger 

qui a été admis au séjour dans le Royaume pour une durée limitée ou illimitée en tant que bénéficiaire 

du statut de protection internationale en vertu de l'article 49, § 1er, alinéa 2 ou 3, ou de l'article 49/2, §§ 2 

ou 3, ou de mettre fin à ce séjour et lui délivrer un ordre de quitter le territoire lorsque le statut de 

protection internationale a été retiré par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

conformément aux articles 55/3/1, § 2, ou 55/5/1, § 2 ou lorsque l'étranger a renoncé à son statut de 

protection internationale. Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre une décision telle que 

visée aux alinéas 1er et 2, il prend en considération la nature et la solidité des liens familiaux de 

l'intéressé, la durée de son séjour dans le Royaume ainsi que l'existence d'attaches familiales, 

culturelles ou sociales avec son pays d'origine ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. S’agissant du reproche émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir motivé 

valablement au regard de l’article 11, § 3 de la Loi, lequel impose de tenir compte notamment de la 

durée du séjour de l’étranger dans le Royaume ainsi que de l'existence d'attaches familiales, culturelles 

ou sociales avec son pays d'origine, le Conseil estime qu’il ne peut être reçu dès lors que la partie 

défenderesse a motivé en détail que « Ainsi, vous êtes arrivé sur le territoire en août 2015. Relevons 

que vous avez passé la majeure partie de votre vie ailleurs qu'en Belgique. Le simple fait que vous 

séjourniez en Belgique depuis 5 ans ne suffit pas en soi à parler d'une intégration approfondie ou de 

liens sociaux ou culturels étroits avec la société belge. En effet, dans votre questionnaire « Droit d'être 

entendu » (du 04/09/2018), vous répondez que vous ne savez lire et/ou écrire en français, anglais et en 

néerlandais (en précisant peu). Dans le questionnaire complété le 1/04/2020, vous ne répondez pas à 

cette question. De plus, en matière d'intégration, vous spécifiez que vous n'avez jamais travaillé en 

Belgique par contre en Irak, vous aviez un emploi (voir questionnaire « Droit d’être entendu » complété 

le 04/09/2018 et le 01/04/2020). Dès lors, ces éléments ne sont pas de nature à justifier le maintien de 

votre droit de séjour s'agissant d'une attitude normale pour quiconque souhaite s'intégrer. Vous ne 

démontrez pas non plus qu'il existe un obstacle insurmontable à quitter le territoire pour vous réinstaller 

ailleurs qu'en Belgique. Les formations suivies en Belgique peuvent vous être utiles en Irak et rien ne 

vous empêche de recommencer votre vie professionnelle ailleurs qu’en Belgique. Dès lors, tous ces 

arguments ne peuvent suffire à justifier le maintien de votre droit de séjour. S’il n’est pas contesté qu’un 

retour dans le pays dont vous possédez la nationalité pourrait vous exposer à des difficultés de 

réintégration, il y a lieu de relever que vous y avez toutefois vécu une grande partie de votre existence. 

On peut dès lors raisonnablement s’attendre à ce que vous soyez à même de vous y (ré)adapter, 
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d'autant que vous y avez conservé un certain cercle familial qui pourrait constituer un soutien dans votre 

réintégration sociale et professionnelle. En effet, vous déclarez que vous avez encore votre mère ainsi 

que vos frères et sœurs qui vivent en Irak (voir questionnaire « Droit d'être entendu » complété le 

01/04/2020).  […] Par ailleurs, dans le questionnaire « Droit d’être entendu » et lors de votre audition au 

CGRA du 4 février 2019, vous précisez que vous avez toujours vos parents, votre père et trois frères 

ainsi que votre belle-famille qui vivent en Irak, à Bagdad. Dès lors, force est de constater que vos 

attaches familiales se situent en Irak et non sur le territoire belge. […] En conclusion, aucun élément de 

votre dossier administratif ne permet de déduire que vous disposeriez d’un réseau social sur le territoire 

ou que vous auriez développé des liens culturels avec la société belge. […] Il est par ailleurs 

incontestable que vous avez toujours des attaches, qu'elles soient familiales, culturelles ou sociales 

avec votre pays d’origine. […] Par conséquent, le seul fait de séjourner sur le territoire depuis août 2015 

ne justifie pas le maintien de votre droit de séjour et n’est de nature à empêcher la prise d’une décision 

d’éloignement », ce qui ne fait l’objet d’aucune remise en cause concrète.  

 

3.3. Relativement à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH et au grief émis à l’égard de la 

partie défenderesse de ne pas avoir pris considération, en vertu de l’article 11, § 3, de la Loi, la nature 

et la solidité des liens familiaux de l'étranger, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé en 

substance que « Ainsi aussi, il ressort de votre questionnaire « Droit d’être entendu » (complété le 

1/04/2020) que vous avez une compagne en Belgique mais vous ne cohabitez pas avec elle. Cet 

élément est dès lors insuffisant pour justifier le maintien de votre séjour. Vous relatez également que 

vous avez deux enfants en Belgique et que ces derniers vivent avec vous étant donné que leur mère. 

Madame [H.W.K.A-M]I (dont vous êtes divorcé depuis le 7 août 2014) vit dans un centre d’accueil pour 

demandeurs de protection internationale. Lors de la prise de cette décision, l'intérêt supérieur de vos 

enfants mineurs est également pris en compte. Votre ex-épouse est arrivée sur le territoire le 9 juillet 

2018, accompagnée des deux enfants issus de votre union. Elle a introduit une demande de protection 

internationale le 13 juillet 2018 qui s’est clôturée le 7 janvier 2020 par une irrecevabilité de sa demande 

étant donné qu’elle a obtenu une protection internationale en Grèce, en février 2018. En date du 4 mai 

2020, votre ex-épouse et vos enfants ont fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire en vue d’un retour 

vers la Grèce. Ainsi aussi, selon l’accord privé (que vous avez conclu avec votre épouse le 27/02/2020) 

et la composition de ménage transmis par votre avocat, vos enfants vivent chez vous et votre ex-épouse 

vous en a confié la garde. Relevons qu'un tel document n'implique nullement que votre ex-épouse a 

renoncé à son autorité parentale ou à son droit de garde. En effet, aucun parent ne peut renoncer à son 

autorité parentale par un simple accord de ce type et un tel accord ne libère nullement votre ex-épouse 

de son obligation parentale. Le fait que cet accord ait été rédigé après que votre statut de réfugié vous 

soit retiré définitivement par le CGRA, que votre situation de séjour soit à l’étude par l’OE et que la 

demande de protection internationale de votre ex-épouse soit clôturée définitivement par une décision 

d'irrecevabilité, démontre le caractère opportuniste de cet accord où l’intérêt supérieur de vos enfants 

n'est pas envisagé. Dans le cas présent, il est dans l'intérêt supérieur des enfants de continuer à suivre 

la situation administrative de leur mère. En effet, vos enfants et leur mère ont obtenu en février 2018 en 

Grèce une protection internationale et un droit de séjour légal ce qui les protègent absolument d’un 

éloignement vers leur pays d'origine (l’Iraq) d’autant que vous n’avez plus aucun droit au séjour en 

Belgique et qu’un ordre de quitter le territoire vous est notifié en vue d'un retour en Iraq. Par ailleurs, les 

décisions prises à l'égard de votre ex-épouse et vous-même ne violent pas le droit à la vie familiale. Le 

simple fait que vous ayez conclu un accord mutuel par lequel la garde effective vous est transférée à un 

moment où vous aviez encore un droit de séjour en Belgique, n’oblige pas l’Etat belge à conserver la vie 

familiale. Il appartient au père de suivre les procédures établies et de faire appel à toutes les possibilités 

légales, y compris celles liées au regroupement familial. Si vous souhaitez ensuite procéder au 

regroupement familial avec vos enfants et que ces derniers vivent légalement en Grèce - vous devrez 

faire valoir ce droit devant les autorités grecques. En effet, vous n’avez pas démontré qu’il est 

manifestement déraisonnable de donner suite à un ordre de quitter le territoire et de faire valoir ce droit 

devant les autorités grecques. Dès lors, un retour dans votre pays d’origine ne constitue nullement une 

violation de l’intérêt supérieur de vos enfants. De même, la situation des enfants étant liée à celle de 

leur mère, le maintien de votre droit de séjour ne peut dès lors se justifier par leur seule présence sur le 

territoire », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique concrète ou utile. 

 

Le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte. 
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S’agissant de l’existence d’une vie familiale en Belgique entre le requérant et sa nouvelle compagne, le 

Conseil rappelle qu’il ressort de la jurisprudence de la CourEDH que le lien familial entre des conjoints 

ou des partenaires et entre des parents et enfants mineurs doit être présumé. In casu, force est de 

relever qu’aucun mariage ou cohabitation légale n’ayant eu lieu lors de la prise de la première décision 

querellée, le lien familial entre le requérant et sa nouvelle compagne ne pouvait être présumé. En outre, 

la partie requérante ne soutient pas que la partie défenderesse a été mise en possession de preuves 

concrètes attestant de l’existence d’une vie familiale réelle et effective entre eux avant la prise de la 

première décision contestée. En conséquence, la partie défenderesse a en tout état de cause motivé à 

juste titre que « Ainsi aussi, il ressort de votre questionnaire « Droit d’être entendu » (complété le 

1/04/2020) que vous avez une compagne en Belgique mais vous ne cohabitez pas avec elle. Cet 

élément est dès lors insuffisant pour justifier le maintien de votre séjour ». 

 

Quant à l’existence d’une vie familiale entre le requérant et ses enfants mineurs, le Conseil rappelle 

qu’elle est présumée en vertu de la jurisprudence de la CourEDH (cfr ci-avant) et il constate que la 

partie défenderesse ne l’a nullement remise en cause.  

 

Le Conseil observe ensuite que la partie requérante ne conteste aucunement que l’accord sous seing 

privé conclu le 27 février 2020 n’implique pas que l’ex-épouse du requérant a renoncé à son autorité 

parentale ou à son droit de garde. La partie requérante se prévaut d’ailleurs en termes de recours du fait 

que l’autorité parentale est conjointe.  

 

Le Conseil remarque par ailleurs que la partie requérante ne critique nullement qu’il est dans l’intérêt 

supérieur des enfants de continuer à suivre la situation administrative de leur mère.  

 

Dès lors que, suite à la décision d’irrecevabilité de leur demande de protection internationale en 

Belgique, l’ex-épouse et les enfants du requérant ont fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire en vue 

d’un retour vers la Grèce où ils ont obtenu la protection internationale, le Conseil ne perçoit aucunement 

l’intérêt du requérant à son argumentaire visant à maintenir son droit de séjour en Belgique en raison de 

la vie familiale avec ses enfants, ces derniers devant quitter le territoire belge.  

 

Pour le surplus, comme motivé par la partie défenderesse, rien n’empêche le requérant d’introduire par 

la suite une procédure de regroupement familial pour rejoindre ses enfants en Grèce où ils vivront 

légalement. En ce que la partie requérante soutient que cette procédure aurait peu de chance d’aboutir, 

le Conseil estime qu’il s’agit d’une allégation relative à l’attitude de l’Etat grec et à sa politique de 

délivrance des autorisations de séjour qui n’est étayée par aucun argument concret et relève, dès lors, 

de la pure hypothèse. Le Conseil souligne enfin que la séparation du requérant avec son ex-épouse n’a 

aucune incidence dans le cadre de cette procédure dès lors que les regroupants seraient ses enfants. 

S’agissant du fait que le requérant devrait se séparer de sa nouvelle compagne si la Grèce lui octroyait 

un droit de séjour, le Conseil rappelle en tout état de cause que la vie familiale entre eux n’a pas été 

démontrée.  

 

3.4. Au sujet de l’invocation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil observe que la partie défenderesse a 

motivé à juste titre que « De plus, vous spécifiez dans le questionnaire « Droit d’être entendu » 

(complété le 1/04/2020) que vous ne pouvez rentrer au pays car votre vie est en danger. Vous ajoutez 

que vous avez été reconnu réfugié en Belgique et que cela vous a été retiré car vous avez été obligé de 

retourner en Irak voir votre mère, gravement malade. A ce sujet, relevons que vos propos restent 

vagues, peu circonstanciés et ne sont étayés par aucun élément concret. De plus, dans la mesure où 

vous êtes retourné à Bagdad du 27/05/2017 au 10/06/2017 et que vous n'avez rencontré aucun 

problème avec qui que ce soit (voir décision de retrait du CGRA), rien ne permet de croire en l’existence 

d'une crainte fondée et actuelle de persécution vous concernant. Le CGRA relève aussi que vous 

n'avez pris aucune mesure particulière de précaution lors de votre retour en Irak alors même que vous 

souteniez avoir fui cette ville en raison de la présence de [A.A.A.-H.]. Ensuite. Il y a également lieu de 

souligner que le CGRA constate que vous avez sciemment dissimulé le fait que vous possédiez toujours 

votre passeport original, ayant auparavant déclaré que vous l'aviez perdu en [mer]. De surcroit, dans 

votre questionnaire « Droit d'être entendu » (complété le 01/04/2020) vous ajoutez que votre compagne 

et vos enfants présents Belgique nécessitent votre présence en Belgique. A ce sujet, ce point a déjà été 

abordé plus haut », ce qui ne fait l’objet d’aucune critique concrète.  

 

A propos des considérations de la partie requérante relatives à la séparation hypothétique du requérant 

avec sa famille, le Conseil souligne qu’elles ne suffisent en tout état de cause pas à démontrer que les 

décisions attaquées constituent des mesures suffisamment graves pour constituer un traitement 
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inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. Pour le surplus, le Conseil renvoie à la teneur 

du point 3.3. du présent arrêt.  

 

3.5. Les deux moyens pris ne sont pas fondés.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre janvier deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


